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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 5 FEVRIER 2026 

  

EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

REDEVANCE ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR LES REJETS ISSUS D’EAU NE 
PROVENANT PAS DU RESEAU PUBLIC D’EAU POTABLE 

 
 

Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant : 
 
Le règlement du service public d’assainissement collectif prévoit le calcul de la facturation de la part 
variable de la redevance d’assainissement collectif pour les abonnés alimentés totalement ou 
partiellement en eau à partir d’un puits ou d’une autre source (récupération d’eau de pluie…) selon 
deux méthodes : selon la relève du compteur spécifique, posé et entretenu au frais de l’abonné, et 
comptabilisant le volume de cette alimentation en eau ou, en l'absence d’un tel dispositif de comptage 
ou de justification de la conformité du dispositif de comptage à la réglementation, selon les modalités 
fixées par délibération de la collectivité . 
 
Il convient donc d’établir ces modalités. 
 
 
Vu l’avis favorable de Commission Environnement, Déchets, Eau et Assainissement en date du 29 janvier 
2026,  
Il vous est proposé : 

 
- de calculer la part variable de la redevance d’assainissement collectif applicable aux rejets 

au réseau public d’assainissement d’eau non comptabilisés par un dispositif de comptage 
réglementaire, sur la base de 80 m³ par logement. 
La part fixe est elle calculée de la même manière que pour les usagers alimentés en totalité 
par le réseau d’eau potable.  
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération.  

 

ADOPTEE A l’UNANIMITÉ 
 

 
Monsieur le Président, 

 
La secrétaire de séance, 

David ROBO Morgane LE ROUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise en ligne le 16/02/2026



	260205_DEL42-tampon
	260205_DEL43-tampon

